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  Lettre datée du 14 septembre 2010, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général  
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à deux lettres distinctes datées du 14 septembre 
2010, émanant respectivement de Madhav Kumar Nepal, Premier Ministre du Népal 
(voir annexe I, pièce jointe), et de M. Pushpa Kamal Dahal « Prachanda », Président 
du Parti communiste unifié du Népal (maoïste) (voir annexe II), dans lesquelles ils 
demandent la reconduction du mandat de la MINUNEP pour quatre mois à compter 
du 15 septembre 2010. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la présente lettre et ses 
annexes à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) Ban Ki-moon 
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Annexe I  
 

  Lettre datée du 14 septembre 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent du Népal  
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la lettre datée du 14 septembre 2010 
(voir pièce jointe) qu’a signée le Premier Ministre du Népal, S. E. Madhav Kumar 
Nepal, concernant la demande du Gouvernement népalais tendant à faire proroger le 
mandat de la Mission des Nations Unies au Népal (MINUNEP) pour quatre mois à 
compter du 15 septembre 2010. Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
soumettre cette lettre de toute urgence au Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Gyan Chandra Acharya 
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Pièce jointe 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à ma précédente lettre (voir S/2010/472), du 
6 septembre 2010, concernant le mandat de la Mission des Nations Unies au Népal 
(MINUNEP) et la situation actuelle du processus de paix dans ce pays. Comme vous 
le savez certainement, le Gouvernement népalais s’est activement employé à le faire 
avancer jusqu’à une conclusion positive. 

 J’ai le plaisir de vous faire savoir que, suite aux efforts que le Gouvernement 
continue de déployer pour parvenir à des vues communes acceptables avec le Parti 
communiste unifié du Népal (maoïste) sur les questions directement liées au 
processus de paix, nous avons réussi à trouver un accord sur certains points 
centraux. Compte tenu de ces faits nouveaux, je demande que le mandat en cours de 
la MINUNEP soit reconduit pour quatre mois à compter du 15 septembre 2010. Je 
précise que, conformément à l’accord auquel nous sommes parvenus avec le Parti 
communiste unifié du Népal (maoïste), cette prorogation serait la dernière. 

 Le Gouvernement népalais espère sincèrement que grâce aux efforts accomplis 
de bonne foi par toutes les parties, il sera possible durant cette période de mener à 
une fin fructueuse le processus de paix en cours dans le pays. Nous encourageons la 
MINUNEP à jouer un rôle positif pour la suite du processus. 

 Je suis certain que vous prendrez dûment en considération les vues du 
Gouvernement népalais. 
 

(Signé) Madhav Kumar Nepal 
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Annexe II 
 

  Lettre datée du 14 septembre 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Président du Parti communiste unifié  
du Népal (maoïste)  
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à ma précédente lettre, du 6 septembre 2010 (voir 
S/2010/473), concernant le mandat de la Mission des Nations Unies au Népal 
(MINUNEP). Je demande que le mandat en cours de la Mission soit reconduit pour 
quatre mois à compter du 15 septembre 2010. 

 J’ai à cet égard le plaisir de vous faire savoir que suite aux efforts que nous 
continuons de déployer pour parvenir à des vues communes acceptables avec le 
Gouvernement népalais sur les questions directement liées au processus de paix, 
nous avons réussi à trouver des points d’accord. 

 Je tiens à réaffirmer que le Parti communiste unifié du Népal (maoïste) est 
déterminé à faire avancer le processus de paix jusqu’à une conclusion positive. 
Notre parti espère sincèrement que, grâce aux efforts accomplis de bonne foi par 
toutes les parties, il sera possible durant cette période de mener à une fin fructueuse 
le processus de paix en cours dans le pays. 

 Je suis certain que vous prendrez dûment en considération les vues de notre 
parti. 
 

Le Président 
(Signé) Pushpa Kamal Dahal « Prachanda » 

 


